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MAISON SOUVERAINE 

Télégramme de M. René Coty. 

Le 19 noVetribre, M. René Coty, Président '.de 
la République • Fiinçaise a fait parvenir à 'S.A.S. 'le 
Prince Souverain, le télégramine ci-après : 

:« J'adresse à Votre AltesSâ'' Sérénissime 'I`rnes 
« vives félicitations à l'occasion de la Fête Natiônale 

Monégasque. Je forme des souhaits pour l'avenir 
« de la Principauté de Monaco ». 

Déjeuner au Palais Princier. 

S.A.S. le Prince Souverain a offertle 19 novembre, 
au Palais Princier, un déjeuner auquel. assistaient 
LL. AA. SS. le Prince Pierre et la Princesse Àntoinette 
et auquel avaient été invités S. Exc. le Ministre 
d'État, Madame -Henry Soumet Mademoiselle Soum, 
S. Exc. Monsieur le Président du Conseil de la' 
Couronne et Madame Charles de Castro, S. Exc. 
Monseigneur. Gilles Barthe, M. Marcel Portanier, 
Directeur des, Services. Judiciaires, S. Exc.. M. Mau- :- 
rice Lôzé, Ministre Plénipotentiaire à Paris, S. Exc. 
Monsieur François Gentil, Ministre Plénipotentiaire' 
auprès du Saint-Siège, S; .Exe. Monsieur le Ministre* 
Plénipotentiaire. 	 Sa..AvIajesté le Roi des 

Exc' `Monsieur le 
Ministre Plénipotentiaire auprès de. la Républiitte 
Italienne et,.Madatne Reymond, M. Pierre Blanc 
Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur, M. le 
Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et Madame Pêne, M. le Maire de Monaco et Madame 
Boisson, M. le Consul Général de Monaco à San 
Francisco et M' Hale, ainsi que les Membres Rie 
la:Maison Souveraine. 

	,841.1.11.■• 

Cocktail en l'honneur du Corps Diplomatique et du 
Corps Consulaire. 	• 

S.A.S le Prince souverain, qui était entouré `de 
S.A.S.' le Prince Pierre et de S.A.S. la.Princesse 
nette, a offert le 18 novembre 1955 aît Palais Princier, 
un cocktail en l'honneur du Corps Diplomaticfue de 
la Principauté et du Corps Consulaire accrédité à 
1VIonaco. 

S. Exc. M. Henry Solin Ministre d'État, ; S. Exc. 
M. Maurice Lozé, Ministre Plénipotentiaire de Mo-
naco à Paris ; S. Exc. M. PierWd`é Witasse, Ministre 
Plénipotentiaire -Mc Monaco en Belgique ; S. Eiw. 
M. François Gentil, Ministre de Monaco auprès du 
Saint-Siège ; 	M, Jacques Reymond, Ministre 
de Monaco en Italie ; S. Exc. M. le Baron Jean de 

Beausse, Ministre Plénipotentiaire, Chargé du Consu-
lat Général de France à Monaco ; S. Exc. Mgr Gilles 
Barthe, Évêque de Monaco ; M. Pierre 131anchy, 
Conseiller de Gouvernement 'pour l'Intérieur ; M. 
Pierre Pêne, Conseiller de Gouvernement pour les 
Travaux Publics ; M. Wolstan Weld Forester, Consul 
Général de Grande-Bretagne ; M. le Marquis Franco 
Faà di Bruno, Consul d'Italie ; M. Albert E. Clatten-
burg, Consul des États-d' Amérique ; M. le Comte 
Karl Marx du Moulin Eckart auf SertoldSheitn, 
Consul d'Allemagne ; M. Joseph Birchler, Consul 
de Suisse ; M. Gavial Eddine Mansour, Consul 
d'Egypte; M. Joseph Erlewein„ ,Consul-adjoint du 
Consulat d'Allemagne ; M. Gabriel 011ivier,, Consul 
Général de Grèce ; M. Auguste Settimoe'eonsul de 
San Marino ; M. J. H. Van Celder, Consul de Colom-
bie ; M. François Scotto, 'Consul de Remmanie,; 
M. Joseph Fissore, Consul cle:Oorvège,,. M. C. M. 
Powilewicz, Consul de Finlande ; M.' Ernest Olivier, 
Consul de Turquie ; M. Léo Buydens, Consul de 
Belgique ; M. Gil José Cuedes de Queiroz, Consul 
du Mexique ; M. Raymond Jufheati, • Ohsttl. de 
Suède ; M. René Mongetidre, Vice-Consul de Fra ice ; 
M. F. D. Buckingham, Vice-Consul de erande-Bre-

. tagne ; Mme Janet Parsec,. Pro-Consul de.  Grande-
Bretagne ; M. le DoeteurIVIertes, 
magne ; M. Samith Zarnith Zayed, Vice-Consul 

. d'Égypte,. avaient été invités à ce cocktail ainsi que 
les Membres (le la Maison Souveraine.. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine na 1206 du 16 novembre 1955 
autorisant un Consul Général'à exercer ses fonctions 
dans la Principauté. 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu.la Commission Consulaire en date 	30 juin 
1955, par laquelle Son Exc. le Généralissime Fran-
cisco Franço Bahamonde, Che dell'État Espagnol, 
a nommé M. Angel de la MorwrY .Arena, Consul 
Général d'Espagne à Monaco ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Angel, de la Mora y Arena est autorisé à 
exercer les fonctions de Consul Général d'Espagne 
dans Notre Principauté et il est ordonné à Nos Auto-

- rités AderMstratives et Judiciaires de. le reconnaître 
en ladite'qtialité. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize no-
vembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

Ch. BÉLLANDO DE CASTRO. 

Ordonwince Souveraine n° 1207 du 18 novembre 1955 
portant nomination d'un Conseiller Privé de S.A.S. 
le Prince. 

RAINIER III, 
R 	 PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Charles, Palmaro est nommé Notre Conseiller 
Privé. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la proniul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

RAI NIEL 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

Officiers : 

MM. Pierre Ghilain, Notre ConSul à Liège ; 
Marcel Pasquin, Notre Consul à Montréal. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordré de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la protnulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance SouVeraine n° 1209 du 18 noveMbre 1955 
portant nominations dans l'Ordre de Saint-Charles. 

RAINIER III, 
PAR LA GRÂCE,  DE DIEU 	-. 

PRINCE SOUVERAIN DE moNAé(5, 

Avons Ordonné et Ordonnons s 

Sont nommés dans l'Ordre de SainKharles 

Commandeur : 

1.0 

Ordonnance Souveraine n° 1208 du 18 novembre 1955 
portant promotions dans l'Ordre de Saint-Charles. 

RAINIER III, 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Ayons Ordonné et Ordonnons 

Sont promus dans l'Ordre de Saint-Charles : 

Commandeur.s 

S. Exc. M. Jacques Reymond, Ministre Plénipo-
tentiaire 'et Envoyé Extraordinaire auprès 
de 'la République Italienne ; 

MM. le Contre-Amiral Alfred Viglieri, Directeur 
du Bureau Hydrographique, piternational ; 

François Devissi, Président de l'Amicale ' 
des Retraités Monégasques ; 

M. Ambroise Guerin, Président de la.CoUr de 
Révision Judiciaire de, le, Principauté ; 

Officiers : 

MM. Joseph de Bonavita, Premier Président de 
la Cour d'Appel de Monaco ; 

Jacques Decourcelle, Président du Tribunal 
de Première Instance de Monaco ; 

Chevaliers 

MM. le Comte Fernand d'Aillière, Conseiller 
de Notre Légation à Paris ; 

Henri-Jean Vian, Chef de la Sûreté Publique; 
Pascal Luta, Inspecteur des Services Fis-

caux ; 

Prosper Pairain, Inspecteur des Services 
Fiscaux ; 
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Francis-William Bates, Chancelier de Notre 
Consulat Général' à Londres ; 

' Félix ' Giletta; .Adjudant -à la Compagnie 
de Nos Carabiniers ; 

Mme Mathilde- Canis, Attachée Prineipale 
l'Inspection Médicale des:Scolaires, des 
Apprentis et des Sportifs. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur. des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce-qui le' concerne, de la proMulgati'on et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre mil neuf cent cinquante-cinq: 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État ; 

Ch. I3ELLANDO DB CAS'IRO. 

Ordonnance Souveraine no 1210 du 18 novembre 1955 
portant nominations dans l'Ordrede Saint-Charles. 

f 	. 
RAINIER 

PAR LA GRACE DB DIEU 
PRINCE .SOUVERAIN DE MONACO 

"'Avons Otidonné eiOrdonnons 

Sont nommés dans l'Ordre de Saint-Charles : 

Connnandeur : 

M'.' Gèdrges Cornbet, Directeur Général de 
« Gaz dé France » ; 

Officiers  
M. Joseph Collignon, Ingénieu'r 'Général du 

Génie Rural ; 

Chevaliers : 

Mme Suzanne Berthe, ancienne Sage-Femme à 
l'Hôpital de.  Mônaco 

MM. Georges -Blangero, Directeur de Société ; 
Gaston Médecie, ancien' représentant de la 

Prindpauté aux Jeux Olympiques , 
erarkois-Erpilé' 	Luthier de l'Orehes- 
'ire National' de l'OPéra de Monte-Carlo ; 

Sauveur Gasparotti
' 
 tvlaitre d'Hôtel au 

'Servièe''dé S.A.S.• la Priikésse Charlotte 
Pierre•Osenda, Notre M'aftre d'Hôtel, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services iudicialres, Notre Ministre.  d'État et. le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-CharleS sont chargés>, 
chacun en ce-qui.  le concerne, de la prothulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le.  dixrhuit 
novembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

`RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

Cli. BELLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance Scuveraine no 1211 du 18 novembre 1955 
portant nominatiOns dans l'Ordre des Grimaldi. 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 	• 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

Sont nominés dans l'Ordre des Grimaldi : 

Officiers : 

MM. le Révérend Père Frahcis Tucker, Chapelain 
de Notre Palais ; 	, • 

Maurice Delavenne, Directeur de la StIreté 
Publique ; 

Chevaliers : 

MM. Girard Van Barkaloo Hale, Notre Consul 
Général à San Francisco ; 

Yves Caruso, Capitaine de Notre yacht ; 
Gustave Auvray, officietLradici dé Notre 

yacht. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Grand Chancelier .de l'Ordre des Grimaldi sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne,.de la promul-
gation et de l'eXécution dé la présente' Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à, Monaco, le dix-huit 
novembre mil ne« cent chiquante-cinq. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
Ch. Bum.',ANbc bn CASTRO.. 



Donné en. Notre Palais à. Monaco, le dix-huit 
novembre mil .neuf cent: -ciiiquan',e-cinq; 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

Ch. I3ELLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance Souveraine no 1213 du 18 novembre 1955 
accordant des Médailles d'Honneur. 

RAINIER 
PAR LA ORACE DE. DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Âvons Ordonne et Ordonnons t 

ARTICLE PREMI 

La Médaille d'Honneur de Première Classe e t 
ordée à : 

M. Jules-Ernest Thorne, Huissier' au Miiiistére 
d'État ; 
Siméon Richaud, Appariteur aux Services 
Judiciaires ; 

Antoine Bello, Chef-comptable à la. Régie .  
des Tabacs ; 

.Amédée Rinaldi, Canotier au Service 
la Marine. 

ART. 2, 
La Médaille d'Honneur d Deuxième Classe 
accordée à : 	 . ti 
Mmes Marie Bombardieri, en retigioh-Sœur` 

Agnès, de la Congrégation des Religieuses 
de Saint-Maur ; 

Anne Cavalli, en religion Soeur Mélanie, de 
la Congrégation des Religieuses de Saint-
Maur ; 

Madeleine Bruno, Darne Téléphoniste•Prin-
cipale .à l'Office des Téléphones ; - 

MM. René Daniel,. Facteur des Postes ; 
Barthélemy, Seasseau, Facteur des POstes 
Horace Maroselli, Brigadier à la Gare de 

Monaco ; 
Auguste Balbo, Brigadier à la Gare de 

Monaco ; 
Emile Cravi, Homme d'Equipet- Principal 

à la Gare de Monaco ; 

Akï. 3: 
7 	 À 

d'Honneur ..de, Troisième St;lasse 
• r7 

ac. 

est 

de 

5.. 

La Médaille 
est 'acCordée à ; 
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Ordonnance Souveraine n° 1212 du 18 novembre 1955 
portant nominations clans l'Ordre du Mérite culturel. 

RAINIER III, 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRI Cg--SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et.Ordonnons : 

ont nommés dans l'Ordre du Mérite Culturel 

Officiers : 

MM. Victor de Sabata, Directeur artistique à la 
Scala de . Milan ; 

le Capitaine de Vaisseau Jules Rouch, 
Professeur Honoraire à l'Institut . Océa-
nographiqtie de Paris, Directent du Musée 
Océanographique de Monaco ; 

Armand Lunel, Homtrie de Lettres. 

Chevaliers : 

MM. Maurice Besnard, Directeur de l'Opéra dé 
-Monte-Carlo ; 

Henri Peyre, Professeur de Lettres au 
Lycée de Monaco ; 

Etienne Clerissi, Président de l'Association 
Monégasque deà Arts 'Plastiques ; 

Emile Bourdon, Compositeur, Organiste 
de la Cathédrale de Monaco ; 

Henri Fritsch-Estrangirt, Critique d'art ; 

Mme Anne-Marie Evrard, en religion Mme Sainte-
Etienne, de la Congrégation des Reli-
gieuses de Saint-Maur ; 

M. Lazare Sauvaigo, Professeur ; 
Mmes Hélène Onda, veuve Militello,. Merribre de 

l'Orchestre National de l'Opéra de Monte-
Carlo ; 

Alexandra. Soulairjel, épouse Gendre, Insti- 
tutrice au Lycée de Monaco ; 

MIIe 	 • 
Félicie Sangeorge, Directrice d'un cours 

d'enseignetnent commercial ; 

Mme Renée Juliette Picot La Beaurne, Artiste-
Peintre.' 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre 'de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, dp 	promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnancé, 
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MM. Joseph Pastorello, Attaché Principal au 
Service Municipal d 'Hygiène ; 

Charles-Alexandre-Jean dit Médecin, Garde-
Maritime ; 

me Marie - Antoinette Barry, née Giacinti, 
Contrôleur au Bureau des Postes de 
Monte-Carlo ; 

Louis Orengo, Agent Principal à l'Office 
des Téléphones ; 

Fernand Prat, Surveillant de nuit à l'Office 
des Téléphones ; 

Pierre Levesy, Contrôleur des Installations 
Electro-Mécaniques à l'Office des Télé-
phones ; 

Théophile Gastaud, Agent à l'Office des 
Téléphones ; 

Mn" Irène-Angèle Cambi, Assistante Maternelle 
au Lycée de Monaco ; 

Adeline Cambi, Caissière au Jardin Exotique 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
phacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat 

Ch. BELLANDO DB CASTRO. 

Ordonnance So veraine n° 1214 du 18 novembre 1955 
accordant d s Médailles d'Honneur: 

\\RAINIER-in, 
PAR LA ()RACE DE DIEU 

PRINCe .SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

ARTICLE PREMIqR. 
La Médaille d'Honneur de Première Classé' est 

Acordée à 
/ MM. Nonce Orabona, Adjudant à la Compagnie 

des Sapeurs-Pompiers ; 
Dominique Chiappini, Inspecteur Principal 

de Polie. 

ART. 2. 	 . 
La Médaille d'Honneut de Deuxième Classe es 

accordé à : 
MM. Robert-Marie Lainey, 'Brigadier Chef à 

la Sûreté Publique ; 
Eugène Audihert, Brigadier à la Compagnie 

de Nos Carabiniers ; 
Ernest-Octave Funel, Brigadier à la Sûreté 

Publique ; 
Henri-Julien Maillan, Brigadier à la Sûreté 

Publique ; 
Marius-Louis Fraticoul, Inspecteur-Chef à 

la Sûreté Publique ; 
Auguste-Charles Thevenot, Inspecteur 'à la 

Sûreté Publique ; 
Ernest-Frédéric Juge, Inspecteur à'la'Sûret6 

Publique ; 
Georges-Marius Blancard, Inspecteur à la 

Sûreté Publique ; 
Gaôtan L6ngo, Carabinier ; 
Ftinçois-J6s-eph Bande, Agent de la Sûreté 

Publique ; 
Henri-Maribg Cerrato, Agent de la Sûreté 

Publique ; 
Joseph Lambertin, Sapeur-Pompier. 

/ART. 3. 
; 	t 

Notre Secrétaire . cl'Etat, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance Souveraine n° 1215 du,18 novembre 1955 
accordant des Médailles d'Honneur. 

RAINIER III, 
PAR LA ORACE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMI R. 
La Médaille d'Honneur de rerniee classé est 

accordée à ; -,„ 

MM. 
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MM. Albert German, Directeur du Restaurant 
de. l'Hôtel de Paris ; 

Louis Peslier,. Membre de la Msique• 
MuniCipale, 

ART. 
La Médaille d 'Honnetir dè, Deuxiènie Classe est 

accordée à : 
lvlario DaMtti, Membre de la Musique 

Municipale ; 
Baldoni, Membre de la Musique 

Municipale. 

ART. 3, 
La .Médelle .-d'Honneur de 'rr,oisiéme Cl 8Se 

est accordée à 
MM. 'Victor Metheudi, Membre des Conférences 

de Saint-Vincent-de-Paul ; 
Prosper-Jérôme Vaglio, Membre de 1 

Société « La Palladienne » ; 
Fernand Taro, Membre du Groupe Choral 

Ainesi ; 
Antoine I3esson, Membre du Groupe Choral 

Ainesi. 
Ait-r. 4. 

Notre Secrétaire- d'État, • Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre, Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de,,Sainfearles, 
chacun 	le .ê8lidérné; 'eb la `ebititiléatiOn ‘ét 
de l'exécutibn de la 'présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre mil neuf cent: cinquante-cinq..  

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d' État : 

Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance Souveraine no 1216 lu 18 novembre 1955 
accordant des Mé ailles d'Honneur.— 

EARtA' ORACE DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordènné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIR, 

La Médaille d'Honneur de 	Classe1  st 
accordée à : 

MM, Michel Dernaurizi, Notre Premier Maitre 
d'Hôtel ; 

Etienne Costanti, Notre Second Maitre 
d'Hôtel ; 

MM" Marie Rayera, Contre-Maîtresse Lingère 
du Palais Princier ; 

Joséphine Borgna, Repasseuse au Palais 
• Princier. 

ART. 2. ( 
La Médaille d'Hônitettr 'de De 	 e 'Deuxième Classe;es 

accordée à M.,Louis Basili, Valet_ de~Pied-atfaelfé à 
Notre Maison, 

ART. 3. 
L'a Médaille d'Honneur de rbisiene Classe est 

accordée à M. Isidore Garaccio, Garçon-de-Bureau 
aux Archives et, à la Bibliothèque de Notre.Palais. 

ART. 4, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit' 
novembre mil neuf cent cinquante-cinq, 

RAINER, 

Par le  pirife;)fnu 	 ruitb-p-w( 30 

Lel Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d' État : 

CIL BELLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance Souveraine n° 1217-du.18 novembre, .1955 
accordant la 'Médaille.  d'Honneur;, e Deuxième 
,Classe des Services Èxceptionnels, 

RAINIER III, 
PAR LA .GRACE DE DIEU 

RINCE SOUVERAIN DE. MONACO 

Av0111/:9.rdenné et Ordonnons : 

La Médaille d'Honneur de„Deuxiétne„ Classe 
avec Agrafe en Argent des Services Exceptionnels 
est accordée à M. Henri Giuria, Maitre Nageur à la 
Société des Bains44 ;Mer et du Cercle des Etrangers.. 

i  lvNotre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Se , ices Judiciaires; Notre Mini'stre'' d'État 'et 'le' 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Chere'S'Sbnf 'chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
.de l'exécution de la présente Ordonnance, 
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Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre mil - neuf cent chiquante-cinq. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat : 
Cli. BBLLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance Souveraine n° 1218 du 18 novembre 1955 
décernant des Médailles de la Reconnaissance de 
la Croix-Rouge Monégasque. 

RAINIER III, 
PAR LA - GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

ARTICLE PREMIER. 

La Médaille en Argent de -  la Reconnaissance de 
la Croix-Rouge Monégasque est décernée à M. Lucien 
lmbert, Carabinier. 

ART. 2. 

La Médaille de Bronze de la Reconnaissance de 
la Croix-Rouge Monégasque est décernée à 

MM, Antoine Romani, Sapeut-Pompier ; 
Maurice Daufes, Sapeur-Pompier 
Paul Mosca, Donneur de Sang ; 

Emmanuel Grandi, Donneur de Sang ; 
Mme Lucie Ansaldi, Donneur de Sang ; 

Mlles Yvette Lorenzi, Infirmière ; 

Marguerite Manuello, Infirmière. 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 

• Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente, Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'Etat 
Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance Souveraine n° 1219 du 18 novembre -1955 
accordant des Médailles de l'Education Physique 
et des Sports. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACE DE DIEU 

. PRINCE SOUVERAIN • DE MONACO, 

La Médaille et Vermeij7de l'Education Physique 
et des Sports est d ce:Ttéte-à : 

MM. Emile Barrai, ancien représentant de la 
Principauté aux Jeux Olympiques ; 

Germain- Fonquergne, Chef du Service de 
la Jeunesse et des Sports' des Alpes-Mari-
times ; 

Armand Fissore, Membre du Comité Olym-
pique Monégasque, de la Société des 
Régates et • de la Fédération Française 

des Sociétés d'Aviron. 
Alii) 2. 

La Médaille et Arget3t/ de l'Education Physique 
et des Sports est eeerrfée à Mme Renée Mathieu, 
Présidente de la Commission Féminine de la Fédé-

- ration Française de Lawn-Tennis et de la Commiss'ort 
Inter-Fédérale Française du Sport Fétitinin. 

La Médaille de Bron; de l'Education 'Physique 
et des Sports est dé errée à : 

MM, André Braccini, Moniteur de tir à la Société 
« La Carabine de Monaco » ; 	• 

Jean-Baptiste I3onardi,' Membre de la Com-
mission des Jeunes du District de la Côte 
d'Azur de la Fédération Française de 
Football et du Bureau de la Section 
« Kotball amateur » de l'Association 
Sportive de Monaco ; 

Maurice Trucchi, Professeur diplômé de 
la Fédération Française de Boxe et du 
Club Pugiliste de Monaco 

MM. Louis Costa, Directeur sportif de la Section 
« Cyclo-touriite » de l'Union Cycliste de 

Monaco ; 

Thérésius- Imbert, Moniteur de « Judo-Jiu-
Jitsu », Directeur Technique du Judo-
Club ; 

François - Oddo, ancien Moniteur d'Édu-
cation Physique. 

ART. 4. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directe-ur des 

Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 

9 Avons Ordonné et r onnons : 

Ait 

( 
TICIA PRE IER. 
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Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance Souveraine n° 1220 du 18 novembre y  
-fil

55  
accordant des Médailles du Travail. 

 
RAINIER III,_,---------  

PAR L'.--,-.  A ORAGE- i-'0B—' -DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

ARTICLE PREMIER. 
La Médaille du Travail de Prenriière Classe est 

accordée à :  
MM. Jean Grille, Premier Valet de Chambre 

attaché à Notre Maison ; 
Gaspard Bruno, Valet de Chambre attaché 

à Notre Maisôn ; 
Louis Bensi, Valet de Chambre au Service 

de S.A.S. la Princesse Charlotte. 

ART. 2. 
La Médaille du Travail del Deuxième Classe est 

accordée à : 
Mmes  Elise Fioco, Repasseuse au PâTaii Princier; 

Séraphine Fioco, Laveuse au Palais Princier; 
M. Guillaume Serra, Homme de peine au 

Palais Princier. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires, Notre Ministre d'État et le 
Chancelier de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, .de la promulgation et 
de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit 
novembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

RAINIE,R, 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État": 

Ch. BELLANDO DE CASTRO.  

Ordonnance Souveraine n° 1221 dù 18. novembre 1955 
portant nomination d'un Consul Général de la 
Principauté à l'étranger. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DB DIEU- ' 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance ConstitutiOnnelle du 5 janvier 
1911; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 7 mars 1878 
portant organisation des Consulats ; 

Vu Notre Ordonnance n° 862 du 9 décembre 1953 
portant organisation des Consulats ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 31 juillet. 1921 
portant nomination d'un Consul à Valence ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Santiago Julia Candela, Consul de Notre 
Principauté à Valence (Espagne) est nommé Consul 
Général. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre • d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
etion et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Meaco, le dix-huit 
novembre mil neuficent cinquante-cinq. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 
Le Ministre Plénipotentiaire 
Ch. BELLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance Souveraine n° 1222 du 22 novembre 1955 
accordant une remise de peine. 

Décision Souveraine portant nomination du Chirurgien 
de S.A.S. le Prince Souverain. 

Par Décision en date du 18 novembre 1955, 
M. le Docteur Maurice Donat a été nornrne Chirur-
3ien de S.A.S. le Prince Souverain. 

Décision SOuveraine portant nomination du Chirurgien-
Dentiste de S.A.S. le Prince Souverain. 

Par Décision en date du 18 novembre 1955, M. le 
Docteur Yves Fissore a été nommé Chirurgien-
Dentiste de S:A.S. le Prince Souverain. 
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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 55-194 du 16 novembre 1955 
portant titularisation d'un Monteur au Service 
Téléphonique et Électrique Administratif. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 84 du 1 l octobre 1949 
constituant le statut des fonctionnaires et agents de l'ordre 
administratif ; 

Vu la délibération dtt Conseil de Gouvernement du 16 sep-
tembre 1955 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Fautrier Georges, Monteur auxiliaire au Service Télé-
phonique et Electrique Administratif, est titularisé dans ses 
fonctions à compter du 15 septembre 1955. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État, Directeur du 

Personnel, est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, én l'Hôtel du Gouvernement, le seize no-
vembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

P. BLANCRY, 

Arrêté Ministériel no 55-195 du 16 novembre 1955 
portant nomination d'un Dessinateur stagiaire au 
Service des Travaux Publics. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'OrdOrmarice Souveraine n° 84 du 11 octobre 1949 
constituant ,  le statut des fonctionnaires et agents de l'Ordre 
Administratif ; 

Vu la délibération dl.] Conseil de Gouvernement du 27 sep-
tembre 1955 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

M. Campana Jean-Çonstant est nommé Dessinateur au 
Service des Travaux Publics. 

Cette nomination, à titre stagiaire, prendra effet à compter 
du 15 septembre' 1955. 

ART. 2. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'État, Directeur du 
Personnel, est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le seize no-
vembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement : 

P. BLANCAY. 

Arrêté Ministériel n° 55-197 du 24 novembre 1955 
portant autorisation et approbation des statuts de 
la société anonyme monégasque dénommée « Aro-
ma ». - 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux lins d'autorisation et d'approbation 
des statuts de la société anonyme monégasque dénomrrée 
« Aroma », présentée par Mme Denise Rondou, sans profession, 
épouse séparée de biens de M. Léon Buydens, demeurant 
Palais Victoria, boidevard Princesse Charlotte, Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts-de ladite société 
au capital de Cinq Millions (5.000.000) de -  francs.  divisé en 
Cinq Cents (500) actions de Dix Mille (10.000) francs chacune 
de valeur nominale reçu par Mo Auguste Settimo, Notaire à 
Monaco, le 10 septembre 1955 ; 	 • 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1$67 sur la police 
générale ; 	 7›i 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 
25 mars 1942 ; 

Vu la Loi no 468 du 20 janvier 1945 complétant l'OrdOnnance 
du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomina 
tion, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du, 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes.  et  en 
commandite par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernernerit du'18 octo-
bre:1955 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme monégasque dénommée « Arma» 
est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils résul-

tent de l'acte en brevet en date du 10 septembre 1955. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des forma ités prévues par les Lois n°  71 _ du 3 janvier.  024, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi te 340 du. 
11 mars 1942. 

Mer. 4.  
Toute modification aux statuts sus-visés • devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 	 ". 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par Partiel° 32 -
de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concemant,- 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes,, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1551 relative à l'inspectiOn 
du travail, le Présidént du Conseil d'Administration est tenu de 
solliciter du Gouérnernent les autorisations prévues préalable-
ment à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement, 

, ' • 



Locaux Vacants 

Avis aux prioritaires 

Composition Date d'expiration 
du délai de 20./ours 

Adresse 

Flor Palace 	3 pièces, cuisine, 
1, Av. Gde Bretagne 	bains. cave 

7 Décembre 1955 
inclus 
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A'. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté, 

Fait a Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-qua-
tre novembre mil neuf cent cinquante-cinq. 

Le Ministre d'État, 
Henry Soum. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 

SERVICE DU LOGEMENT 

INFORMATIONS DIVERSES 

La Fête Nationale. 

Dès le vendredi 18 novembre, la Principauté de Monaco 
s'était parée des traditionnels atours de sa Fête Nationale. 
Places, boulevards et venelles étaient décorés aux couleurs 
rouge et blanche, tandis que sur le Quai Albert ler  les forains 
avaient dressé leurs chapiteaux et éventaires Multicolores. 

A 18 h. 30, S. A. S. :e Prince Souverain recevait successive-
ment, en audience privée, les personnalités figurant dans les 
promotions et nominations des Ordres de Saint-Charles 
et des Grimaldi. 

A 20 h. 30 sur la Place du Palais Princier la Musique Muni-
cipale, l'Union Chorale et la Palladienne donnaient au Prince 
Souverain une Sérénade lui préluda à un magnifique feu d'arti-
fice, tiré des jetées du port et suivi de l'embrasement aux feux 
de bengal° des Remparts de Monaco-Ville. 

*** 

La journée du 19 novembre débuta par une remise de déco-
rations effectuée au nom du Prince Souverain par Son Exc. 
M. Henry Soum, Ministre d'État, dans les Salons du Palais 
du Gouvernement. 

Assisté de M. Pierre Blanchy, Conseiller dé Gouvernement 
pour l'Intérieur et de M. Marcel Michel, Secrétaire Général 
du Ministère d'État, S. Exc. M. Henry Soum félicita' les 
nouveaux décorés et promus dans l'Ordre du' Mérite Culturel 
et les nouveaux titulaires des Médailles d'Honneur 'et des 
Médailles de l'Éducation Physique ét des Sports. 

*** 

DIRECTi9N IDES $ÉRVICES JUDICIAIR£S 

État des condamna  

Le Tribunal de Première Instance dans ses audiences des 
8 et 10 novembre 1955 a prononcé lès condamnations suivantes 

E. G. R., né le 20juin 19317 à Vichy (Allier), de nationa-
lité française, chasseur d'hôtel; demeurant à Beausoleil, 
condamné à 5.000 francs d'amende (avec sursis) pour blessures 
involontaires et 2.000. francs d'amende pour infraction à la 
législation sur la circulation autortiobile. 

M. C., né à Monaco le 18 novembre 1927, de nationalité 
française, camionneur,. cleineurant à Beausoleil, côndamné à 
5.000 francs d'amende pour délit de fiiite. 

P. P., né le 6 janvier 1938 à Reggio Calabria (Italie), de 
nationalité italienne, soudeurb  demeurant à Savone (Italie), 
condamné à un mois de prison (avec sursis) pour fausse décla-
ration d'état civil. 

D. R, J. F., né le 8 septembre 1923 à Monaco,, de nationalité 
française, mécanicien de marine, domicilié à Beausfeeil, condam-
né à 40 jours de priko pour infraction à mesure de,refoulement. 

A 10 h. 30 S.A.S. le Prince Souverain gravissait les Marches 
du grand escalier de la Cathédrale où 11 était accueilli par Mon-
seigneur Gilles Barthe. 

Accompagné de S.A.S. le Prince Pierre, S.A.S. la Princesse 
Antoinette, Mme la Comtesse Marthe de Bacciochi, M.10 Colonel 
René Séverac et M. le Capitaine de Frégate Yves Huet, le 
Prince Souverain prit place dans le choeur où Monseigneur 
Gilles Barthe assisté par Monseigneur Andrieux, le Chanoine 
Baudoin et l'Abbé Grassi célébra la messe basse. 

Le Transept était occupé par le Ministre d'État, les 
membres du Gouvernement, du Conseil . d'État, des Corps 
Diplomatique et Consulaire, du Comité Directeur du Bureau 
Hydrographique International, de la Maison Souveraine et 
des Corps Élus. 

La Maîtrise de la Catiédrale, dirigée par M. l'Abbé Henri 
Carol et accompagnée atix grandes orgues par le Maitre ,Emile 
Bourdon, interpréta Ego Sum Panés de Da Palestrina et le 
Psaume 150 de César Franck. 

A l'élévation les Carabiniers présentèrent les armes et les 
Clairons sonnèrent aux champs. 

Le Domine ,Salvmet Fac fut écouté debout par l'assistance. 
La 'cérémonie religieuse se termina paile Chant du re Deiim 

de Molitor. 

*** 

De retour au Palais .Princier S.A.S. le Prince Rainier III 
proçéda, dans la Cour d'Honneur, avec le cérémonial habituel, 
à une remise de décorations. 

*** 
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Puis la traditionnelle prise (',Armes se déroula_-' la Place 
du Palais 'Princier avec la 'participation-  des Côrripagnies de 
Carabiniers et de Sapeurs-Pompiers, _de la brigade motocycliste 
des escortes princières, des motocyclistes de la Police d'État, 
d'une Section d'Agents de Police, des Scouts, des Guides, de 
la fanfare des Cadets du Prince et enfin de la clique et de la 
fanfare du 7m° régiment du Génie français sous les ordres du 
lieutenant Mortelfnaens. 

Escorté pat' le Colonel RenéSéverac, Commandant Supérieur 
de.  la Férce •Publique, S. Exc. M. Henry Soum, Ministre 
d'État, passa en revue les troupes placées sous le commande 
ment du Comtriandant Garrus. 

*** 

A 13 h. S.A.S. le Prince Souverain offrait un déjeuner auquel 
assistaient LL. AA. SS. le Prince Pierre et la Princesse Antoi-
nette. 

*** 

Dans l'après-midi des jeux populaires étaient organisés sur 
la place Sainte.Barbe, à l'intention des tcuts petits. 

*** 

Le soir un grand Gala Lyrique et Chorégraphique fut:  donné 
à la. Salle Garnier sous la direction de M. Maurice I3esnard. 

Les invités de S.A.S. le Prince Souverain .applaudiront 
« Rouge et Blanc » ballet classique sur une musique de Rameau; 
chorégraphie et costumés de Marika Be,sobrasova ; « Le 
tre do Chapelle » un acte lyrique de Cimarosa charité par 
Marcello Cortis ; le .« Pas de _deux » tiré, du ballet, « Casse 
Noisette» de Tchaikovsky et dansé par Milo Claude.  Bessy 
et Max Bozzoni de l'Opéra de .Paris ; « La Servante Mai-
tresse » opéra de Pergolèse interprété par G. Mazz,oleni, M. 
Cortis et R. Coppini ; 'enfin un ballet de Richard Bfareati sur 
une 'chorégraphie de Françoise Adret « Tcrrain Vague » dansé 
par Claude Bessy, Max Bozzont et le Corps de Ballet.. 

*** 

Cependant dans leS Salons du Café ce Paris un gala de 
variétés était offert à la population. 

*** 

Les manifestations de la Fête Nationale se terminèrent .le 
dimanche 20 au Stade.Louis H où un match de Championnat 
de France (10r division) opposait les-  équipes 'professionnelles 
de 	Monaco et de l'O.G.C. Nice, match remporté par 
l'A.S. Monaco sur le score de 4 à 2. 

*** 

Son Exc. M. Maurice Lozé, Ministre de Monaco en .France, 
a donné, le jeudi 24, à.  l'occasion.  de là Fête Nationale Motté-
gasqUe, dans les salons dela Légation, rue lu Conseiller Colli-
gnon à Paris, une très brillanté réception. 

On a remarqué, entre autres, la présence de Son Exc. lé 
Nonce Apostolique et de la plupart des chefs de missions diplo-
matiques, .des membres,  du , Gouvernement de la République 
française. ou leurs représentants,-de- nombreuses personnalités 
appartenant au Ministère des Affaires Etrangères et aux divers 
départements ministériels entretenant des rapports avec la 
Légation, des membres de la Préfecture de police et de la Pré-
fecture de la Seine, du Conseil Littéraire de Monaco, de l'Ins-
titut Océanographique, dès étudiants monégasques poursuivant  

lents études à Paris. Les membres; des maisons civiles et 
- rniliire de la Présidence de la République ,avaient exprimé à. 
Son Exc., M, Lozé leurs vifs regrets, de ne pouvoir; en raison 
du deuil qui vient de frapper -M.'Rerié Coty, venir lui apporter 
leurs félicitations. 

A la Salle Garnier. 

Le ter Concert Symphonique;,4e..la ,Saison a été donné le 
dimanche 20 novembre à la Salle Garnier par l'Orchestre 
National de l'Opéra de Monte-Carlo placé sOus la direction 
du Maître Richard Blareau. Au programme la célèbre «Passa- 
caille» de .'.1.eanSébastien Met. 	Syrnehtinb:'y inachevée» 
de Schubert ; « Nocturnes, )?,. <N,uttgeS ).> et « Fêtes » 	De- 
bussy et l'exaltante « Marche SOlennelle» de Richard Blareau. 

Insertions Légales' et Annonces 

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

• D'un jugement de .cléfatit'rendii par lé Tribimal 
de PreMière Instance de là 'Principauté de Mbifaco', 
le 10 février 1955, 	;- 

Entre le sieur Jean SCORSOGLIO, employé, 
demeurânt à Monaco, Villa' Ffiirigette, 8, boulevard 
Pritice Rainier, 

Et la dame ,,jeaAne Al3DONA, épougr,,séparée 
de corps du dit sieur Sccrsoglio, demeurant à Monaco, 
4, rue de la Colle, 

11 a été extrait littéralement 'ce 
« Donne défaut contre la dame Abbona faute de 

« Coniparaitre ; • , 	,ri « ConVertit en jugement de' divorce le jugement 
« de ,séparation de corps intérVemi' entre lés ,prties 
« le 5 juillet 1951, et ce avec toutes les conséquences • 
« légales ». 	 , 

Pour extrait certifié .conforine. 
Monacg, le 23 novefiribre 1955. 

Le Greffier en Chef: 
P. PERRIN-JANWS.' 

AVIS 

Les créanciers de la faillitg commune des sieurs 
GUDIN-VEILLE, anciens commerçants à l'enseigne 
« Les Caves de la , Méd,itgrritnée » „sont convoqués 
à !assister à la réunion qui sera tenue dans la salle 
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des audiences du Tribunal de Première InStrance, au 
Palais de Justice, à Monaco le jeudi 15 décembre 1955, 
à quatorze heures trente;' à reffet dd' se prononcer 
sur l'excusabilité:des. 	.et entendre le Syndic 
en sa recdition de comptes. 

Monieo, le 28 novembre 1955. 

Le Greffier en Chef 

P. PERRIN-,TANNÉS. 

Les créanciers de‘la faillite de la' Société Anonyme 
Monégasque « Les Textiles de Monte-Carlo » Som 
convoqués à assister à la réunion qui sera tenue dans 
la salle des audiences du Tribunal de Première Ins-
tance, au Palais de Justice à Monaco, le jeudi 15 dé- 
cembre 1955, à 15 hein-es 	l'effet de se piononcer 
sur l'excusabilité de la Sociifè faillie et entendre le 
Syndic en sa reddition de comptes. 

Monaco, le 28 novembre 1955. 

Le Greffier en Chef 

P. PIIRIUN-JANNÈS. 

Par ordonnance en date 'dei  ce jour, .MOnsieur le 
juge commissaire de la Faillite de la S.ociété anonyme 
Monégasque de Banque et 'des Métaux Précieux a 
autorisé les syndics à régler aux salariés" énumérés 
dans la requête jointe à l'ordonnance' sus visée, 
le montant des salaires et lteures supplémentaires 
pour un total de 169.786 frs. 

Monaco, le 24 novembre 1955. 

Le' Greffier en Chef : 

P.. PERRIN-JANNÈS. 

Par ordonnance de ce jour, Monsieur le juge 
commissaire '.4:1è là Faillite de la.- .Société anonyme 
Monégasque de Banque et des Métaux Précieux, a 
autorisé les syndics .à régler les créanciers privilégiés 
suivant l'état de répartition 'figurant' à lw requête 
'jointe 'à'l'orddririance sus 	.* 

Monaco, le 25 novembre 1955. 

::Le Greffier .-en Chef 

P. PERRE■liAi\INÉ. 

Étude de M° Auoterti SETTIMO 
Docteur en Drôit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

CESSION 'DE DROIT AU BAIL 

Preniière Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 18 novembre 1955, 
par Mc Settimo, notaire soussigné„la Soeiété en nom 
collectif « MONGLON et .GUALANDI » dont le 
siège est à Monaco, 13, Place d'Armes, représentée 
par. MonSieur. Charles MONGLON, cominerc.ant 
demeurant .à Monaco, 13, Place d'Armes, et Monsieur 
Adelino GUALANDI, commerçant, demeurant à 
Monaco, 11. Place d'Armes, à cédé à Monsielir Jean 
GUILLAUME, commerçant, demeurant à Monte-
Carlo, Palais de la Mer, boulevard des Bas-MoulinS, 
Montée Saint Jean, le droit au bail d'un local qui 
lui a été consenti par MeSsieurs Charles MONGLON, 
sus-nommé et. Monsieur Jean IVIONGLON,'èÔrrtiner-
çant demeurant à Monaco, 21, rue Griinaldi, d'un 
magasin situé à Monaco, 13, Place d'ArineS. 

Oppositions s'il y a lieu en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. . 	 . 	 • 

 le 28 novembre 1955. 

Signé : A. Serrtmô. 

111•110111111111111111111,, 	  

Étude de Me .11W:1-C1.011.18' R.Y 
Docteur en Droit, Notaire  

2, rue Colonel Bellando-de-Castro MÔNACO 

GÉRANCE LIBRE DE ,FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu le 14 septembre 1955, par M° 
Rey, notaire soussigné, la « SOCIÉTÉ HOTELIÉRE 
ET IMMOBILIÈRE MONÉGASQUE », ayant Son 
siège social no 29, boulevard Albert lce, .à Monaco, 
a donné en gérance libre, à M. Pierre-André BRU-. 
NEAU; restaurateur, domicilié no 4, Escalier des 
Révoltes, à Monaco, pour une durée devant expirer 
le 30 septembre 1957, un fonds de commerce d'hôtel= 

	

restaurant et bar, connu sous le nom 	̀« 1101TL 
RENAISSANCE et CRITÉRIUM BAR », exploité 
à l'angle de la rue Grimaldi et du boulevard Albert De 
à Monaco. 

M. BRUNEAU a versé, à titre de cautionnement, 
une somme de 'Trois Cent Mille Francs, consignée 
entre les mains du notaire soussigné. 

Oppositions, s'il y a lieu, en réttide du notaire 
soussigné, dans les dix jours de 'la préSeme,,insertion. 

Monaco, le 28 novembre 1955. 

	

Signé : 	REY. 
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Étude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - MONTE-CARLO 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 
Deuxième Insertion 

Le fonds de commerce de restaurant dénomin6 
« Restaurant des Colonies » situé à Monte-Carlo 
(Principauté ‘de' Monaco), 2, rue'dé la Scala appar-
tenant à la « Société d'Exploitation de l'Hôtel des 
Colonies » dont le siège social est à Monaco, 2, rue 
de la Scala, a été donné en gérance à Monsieur Fran-
çois Xavier SCHNEIDER, restaurateur, et Madame 
Joséphine Catherine MARCINKOWSKA, sans pro-
fession, son épouse demeurant ensemble à Monte-

'Carlo, 2, rue de la Scala, pour une période ayant 
commencé le 15 novembre 1954. Cette période s'est 
terminée le 14 novembre 1955. 

Oppositions s'il 'y a lieu en l'étude de Me Settimo, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 28 novembre 1955. 
Signé : A. Surribro. 

SOCIÉTÉ, NOUVELLE DE LA BRASSERIE ET DES 
ÉTABLISSEMENTS*.  FRIGORIFIQUES DE MONACO 
Société Anonyme Monégasque au capital de 40.000,000 de à. 

Siège Social : Avenue de Fontvieille, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Actionnaires de la Société sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire annuelle 
le jeudi 15 déceinbre 1955 à 15 heures, au Siège social 
avec l'ordre du 'jour suivant : 

1°) Rapport du Conseil d'Administration ; 

2°) Rapport des Commissaires aux Comptes : 
Inventaire, Bilait et Compte de Profits et 
Pertes arrêtés au 30 septembre 1955 ; 

30) Approbation des comptes, s'il y a lieu, et 
quitus à qui de droit ; 

40) Fixation du Dividende ; 

50) Quitus, définitif à accorder à deux Adminis-
trateurs décédés ; 

6°) RatifiCation de la ricnninatiOn provisoire d'un 
Administrateur ; 

7°) Autorisation spéciale à accorder aux Adminis-
trateurs. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 
DE MATÉRIEL ET D'OUTILLAGE 

en abrégé S.I.C.M.O. 

Siège social : 5, Avenue de la Gare, Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires de la Société Anonyme Moné-
gasque dénommée « SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET COMMERCIALE DE MATÉRIÉL 

ET. 
 D'OU-

TILLAGE », en abrégé « S.I.C.M.O. », sont convo-
qués le lundi 19 décembre 1955 à 15 h. 30 au siège 
social, 5, avenue dé la Gare, à l'effet : 

10) de délibérer en Assemblée Générale Ordinaire 
sur l'Ordre du jour suivant : 

— Rapport du Conseil d'Administration sur le 
premier exercice social clos le 31 déceMbre 
1954; 

— Rapport du Commissaire sur les cortiPtes 
dudit exercice 

— Lecture du Bilan et du compte de Pertett et 
Profits établis au 31 décembre 19$4 ; 
approbation de ces comptes s'il y a lieu, 
et quitus à donner aux Administrateurs 
pour leur gestion ; 

Autorisation à donner aux Administrateurs 
conformément. à .  l'article 23. de l'Ordoti-
nance Souveraine du 5 mars 1895 ; 

Ratification de démissions et de nominations 
d'Administrateurs ; 

— Questions diverses. 

20) de délibérer à 16 h. 30 en Assemblée Générale 
Extraordinaire sur l'ordre du jour suivant : 

— Décisions à prendre confortnéttent à l'article 
19 des statuts (continuation de la Société 
malgré la perte de son capital social). 

Le Conseil d'Administration. 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la société pour la Cons-
truction d'Appareils pour les Sciences et l'Industrie 
(dite SCASJ), sont convoqués en Assemblée Générale 
ordinaireonnuelle, au siège social, avenue do Vont-
vieille à Monaco, pour le samedi 17 décembl'e 1955 
à onze heures, à l'effet de statuer sur l'ordre du jour 
suivant : 
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1°) Rapport du Conseil d'Administration sur 
l'exercice 1954 ; 

2°) Rapport des Commisiaires sur les comptes 
dudit exercice ; 

3°) Lecture du Bilan et du compte de Pertes et 
Profits établis au 31 décembre 1954 ; 
approbation de ces comptes s'il y a lietr,' 
et quitus à donner aux administrateurs 
pour leur gestion ; 

4°) Autorisation à donner aux Administrateurs, 
en conformité de l'article 23 de l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mars 1895. 

Le Conseil d'Administration. 

CRÉDIT MOBILIER DE MONACO 
(MONT-DE-PIÉTÉ) 

15, avenue de Grande-Bretagne; Monte-Carlo 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

L'Administration du Crédit Mobilier de Monaco 
informe les emprunteurà que les nantissements échus 
seront livrés à la vente le mercredi 14 décembre 1955. 

	4.01. 

Compagnie des Mines d'Or du Gabon 

ORGABON " 
Société Anonyme 

Siège social : Brazzaville 

CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Mines 
d'Or du Gabon « ORGAPON » sont convoqués en 
Assemblée Générale Extraordinaire, qui se tiendra 
à Monte-Carlo; 39 bis boulevard •deS Moulihs, lë 
21 décembre 1955, à 15 heures 

, 
.0kbRii DU JOUR : 

— Augmentations éventuelle du capital pour le 
porter de 25.000.000 de francs à 200.000.000 
de francs ; 

— Modifications aux articles suivants des statuts : 
4, 6, 8, 10, 11, 12, 26, 19, 31, 32, 33, 
34, 44, 47. 50, 53 et 54. 

Le Conseil d'AMinistration. 

Société Immobilière du Park«Palace de Monte-Carlo 

L'Assemblée générale ordinare des actionnaires 
de la Société est convoquée au' s

i
ège social le 17 dé-. 

cembre 1955 à 11 h. 30 avec l'ordre du jour suivant : 

10) Rapport du Conseil d'Administration et du 
Commissaire aux comptes ; 

• 
2°) Approbation des comptes et répartition du 

bénéfice ; 

3°) Autorisatien à donner aux administrateurs, 
membres du Conseil d'Administration d'au-
tres Sociétés, de traiter directement ou 
indirectement des affaires de la Société ; 

4°) Questions diverses. 

Pour être admis à l'assemblée, il faut être action-
naire, et représenter au Moins cent actions. 

Le éottSell .  d''Administration. 

BULLETIN 

DES 

OPPÔSITIONS 

SUR LES TITRES AU PORTEUR 

titres ‘frippés d'opposition.  

Néant 

).4tricievées 	d'opposition. 

Néant; 

Titres frappés 	de déchéance. 

Exploit de Me J.-J. Marquet huissier à Monaco, .én 
date du 31 Août 1955. Cinq cinquientes d'actions de la 
5ociété des Bains de Mer et du Cercle dés Étrangers 'de 
Monaco, numékbs 4.433 - 4.908 - 6.438 - 55.266 - 55,26/. 

Le Gérant Pierre SOSSO. 

it 



JOURNAL DE MONACO 	Lundi 2$ Novembre 055 

Les Collections Annuelles 
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ptéàenléeà estuà belle teliate, lutte et 

peut en üenle 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

au Prix de :1500r frapcsl'Exemplaire 

Imiminiorie,Nationaie de Monaco -- 1955. 
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